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Vente d'un bien immobilier situé en France par un non-résident

Formalités consécutives à l'imposition sur les plus-values

La réglementation concernant les ventes de biens immobiliers par des personnes ne résidant pas en France a été modifiée le 1er janvier 2003, le 1er janvier 2004 et le 1er janvier 2011.

Désormais, si le prix de vente est supérieur à 15.000 € et le bien détenu depuis moins de 15 ans, il faut toujours établir une déclaration faisant ressortir l'impôt sur la plus-value (au taux actuel de 19 % pour les non résidents de France mais résidents européens et 33.33 % pour les résidents hors Europe) éventuellement dû par suite de la vente.
Il est à noter qu'à partir de la cinquième année de détention, une réduction de 10% par an est appliquée de sorte qu'il n'y a pas de taxation au-delà de la 15ème année.
Mais le vendeur doit, en outre, lorsque le prix est supérieur à 150.000 € :
- ou bien présenter à l'Administration fiscale une personne résidant de manière habituelle en France, qui s'engagera à payer, aux lieu et place du vendeur, tous impôts et taxes dont ce dernier serait redevable.

Avant d'agréer le représentant proposé, l'Administration fiscale effectuera une enquête interne pour vérifier sa solvabilité et sa bonne notoriété fiscale.

- ou bien demander à un organisme habilité (société d'accréditation) de le représenter auprès de l'Administration fiscale.

Dans ce cas l'accréditation est automatique ; par contre l'organisme habilité constituera un dossier et réclamera une rémunération pour le travail et le risque de l'opération, dont l'ordre de grandeur représente 1 % du prix de vente environ.

Avant la vente, le vendeur devra donc fournir au Notaire :

- soit les coordonnées exactes (état-civil, profession, domicile et adresse de son propre Centre des Impôts) de la personne qui accepterait de se porter représentant accrédité.

Le Notaire effectuera ensuite la demande d'accréditation auprès de l'Administration fiscale.

- soit son accord pour solliciter l'intervention d'une société d'accréditation.

La 1ère solution a l'avantage d'éviter le coût d'intervention de l'organisme habilité. Par contre elle est beaucoup plus longue, et peut se heurter à un refus de l'Administration ce qui obligerait à recourir à la 2ème solution (souvent tardivement).

La 2nde solution a l'avantage d'être plus courte et plus simple à mettre en œuvre, mais elle a bien sûr l'inconvénient de son coût. Toutefois, le montant des frais de la société d'accréditation s'impute sur le montant de la plus value due.

L'IMPOT SUR LA PLUS-VALUE
La nature des travaux pouvant être déduits dans le calcul est très précise :
Vous trouverez ci-dessous le type de travaux dont les factures sont prises en compte pour le calcul de l'impôt sur la plus value au moment de la revente de votre bien immobilier.

Afin de calculer le montant (par l'étude ou une société d'accréditation), il faudrait nous faire parvenir les factures originales, montrant clairement l'adresse du bien en France. Uniquement ces factures seront prises en compte et les travaux doivent avoir été effectués par une entreprise.

Ces factures doivent concerner des travaux de construction ou reconstruction.
Un devis ne sera pas accepté

Ne seront pas pris en compte, des factures de :

- papier peint,

- peinture,

- moquette,

- mobilier,

- décoration,

- ou tout ce qui peut être considéré comme de l'entretien et réparation
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